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‘5 
A sa deuxième session ordinaire, PAssemblk générale a 

la résolution 173 (II) du 17 novembre 1947, un rkglemeut intérieur 
remplaçant le règlement intérieur provisoire qu’elle avait adopté à fa 
première session ordinaire et qui s’inspitiit d’un texte établi par la CO 
sion préparatoire. Ce règlement est entré en vigeur le ler janvier 
(A/%)). A la même session, l’Assemblée générale a adopté, par la réso- 
lution 116 (II) du 21 novembre 1947, le texte remanié d’articles destinés 
à être insérés dans son règlement intérieur et régissant l’admission de nou- 
veaux Membres dans l’Organisation. 

A sa troisième session ordinaire, l’Assemblée générale a, par la réso- 
lution 262 (III) du 11 décembre 1948, modifié les articles de son règle- 
ment intérieur relatifs aux langues de travail. 

A sa quatrième session ordinaire, l’Assemblée générale a, sur le rap- 
port. de la Commission spéciale des méthodes et des procéduresl, adopté, 
par la résolution 362 (IV) du 22 octobre 1949, divers amendements et 
additifs à son règlement intérieur et a décidé que ces amendements et ad- 
ditifs entreraient en vigueur le ler janvier 1950. Par la même résolution, 
l’Assemblée générale a approuvé plusieurs recommandations et suggestions 
de la Commission spéciale et a prié le Secrétaire général de préparer un 
document où lesdites recommandations et suggestions seraient présentées 
sous une forme qui soit d’un usage commode pour le Bureau et pour les 
délégations des Etats Membres à l’Assemblée générate. L’annexe 1 du pré- 
sent règlement intérieur reproduit le texte des recommandations et sug- 
gestions formulées par la Commission spéciale. 

A sa cinquième session ordinaire, l’Assemblée générale a décidé d’ap- 
porter au règlement intérieur plusieurs amendements et additions dont le texte 
figure en annexe à la résolution 377 A (V) intitulée “L’union pour le 
maintien de la pais”. Par la résolution 475 (V), l’Assemblée générale a 
adopté un nouvel article (art. 84 biSL) concernant la majorité requise pour 
ses décisions touchant les amendements à des propositions relatives à des 
questions importantes et les parties de telles propositions mises aux voix 
par division. 

Par les résolutions 366 (IV) et 479 (V) l’Assemblée générale a adopté 
des articles relatifs à la convocation par le Conseil économique et social, en 
vertu du paragraphe 4 de l’Article 62 de la Charte, de conférences inter- 
nationales d’Etats et de conférences non gouvernementales, respectivement. 

A sa septième session ordinaire, l’Assemblée générale a, sur le rapport 
d’un Comité spécial3, adopté la résolution 684 (VII) du 6 novembre 1952 dans 

1 Voir Documents officiels de YAssemblée générale, qnatrihne session, Supplé- 
»wtt No 12. document A/937. 

2 Cet article porte le numCro 86 dans le présent réglement intérieur. 
3 Voir Docnments officàeh de PAssemblée gcrOCrak, septiime session, Annexes, 

poirrt 53 de Perdre du jow, document A/2174. 
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laquelle elle 
procédures à 
r&hction. 11 
tions seraient “incorporés, 
l’A&emblée générale” et que “les paragraphes 19, Zo, 29,30, 35,36,37, 38 et 
39 du rapport du Comité spécial” seraient “reproduits in extetrso dans ladite 
annexe”. Le texte des recommandations et celui des paragraphes précités du 
rapport du C*omité spécial sont en conséquence reproduits dans l’annexe II 
du présent règlement intérieur. 

Par la résolution 689 A (VII) du 21 décembre 1952, l’Assemblée générale 
a constitué un Comité spécial chargé d’étudier un mémoire présenté par le 
Secrétaire général à la septième session et concernant les mesures tendant 
à limiter la durée des sessions ordinaires de l’Assemblée générale ; ce Comité 
spécial devait aussi étudier tous autres documénts communiqués par les Etats 
Membres au sujet de cette question. Par la résolution 689 B (VII) adoptée le 
même jour, l’Assemblée générale a apporté un amendement à l’article 2 de 
son règlement intérieur : le texte modifié dispose que l’Assemblée fixe, au 
début de chaque session, “une date” et non plus “une date approximative”, 
“pour la clôture de la session”. 

A sa huitième session, l’Assemblée générale a examiné le rapport du 
Comité spécial et, par la résolution 791 (VIII) du 23 octobre 1953, a modifié 
les articles 38 et 39 de son règlement intérieur, relatifs à la composition du 
Bureau, et l’article 984 dudit règlement, relatif à l’ordre d’urgence à suiVre 
pour l’examen des questions renvoyées aux Grandes Commissions. 

A sa neuvième session, l’Assemblée générale a, par la résolution 844 (IX) 
du 11 octobre 1954, adopté un règlement spécial en six articles concernant la 
procédure qu’elle suivra pour l’examen des rapports et pétitions relatifs au 
Territoire du Sud-Ouest Africain. Le texte de ce règlement spécial est repro- 
duit dans l’annexe III de la présente édition du règlement intérieur. 

La présente édition revue et corrigée du règlement intérieur tient donc 
compte de tous les amendements et additifs adoptés par l’Assemblée générale 
jusqu’à sa neuvième session inclusivement. 

Mars 1956 

4Cet article porte le numéro 100 dans le présent règlement intérieur. 
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1. Les articles 49, 84, 85, W, 145, 147 et 162, qui repro- 
duisent textuellement des dispositions de la Charte, sont im- 

nmisen~tèresgrasetsignatispQrunertoteds’basdepage. 
e ne note de bas de page signale aussi les articles reposant 
directement sur des drspositions de la Charte mais qui n’en 
reproduisent pas textuellement les termes. 

2. I,ES chiffres indiqués entre crochets après le numéro 
des articles relatifs aux séances plénières renvoient aux articles 
identiques ou correspondants relatifs aux séances de commissions, 
et vice versa. 

3. Il y a lieu de rappeler qu’aux termes de l’article 163 “il ne 
sera pas tenu compte, dans I’mterprktion des articles, des ap- 
pellations données aux articles dans la table des matières ni des 
annotations en italique jointes aux présents articles”. 



Date de réunion 
Article premier* 

L’Assemblée générale se réunit en session ordinaire, chaque année, le 
troisième mardi de septembre. 

Durée de la session 
Article 2 

Sur recommandation du Bureau, l’Assemblée générale fixe, au début 
de la session, une date pour la clôture de la session. 

Lieu de riunion 
Article 3 . 

L’Assemblée générale se réunit au siège de l’Organisation à moins 
qu’elle ne soit convoquée en un autre lieu en vertu d’une décision prise 
au cours d’une session antérieure, ou à la demande de la majorité des 

! Membres de l’Organisation. 

Article 4 
Tout Membre de l’Organisation des Nations Unies peut, cent vingt 

jours au moins avant la date fkée pour l’ouverture d’une session ordinaire, 
demander que. la session ait lieu ailleurs qu’au siège de l’Organisation. Le 
Secrétaire général communique immédiatement la demande aux autres 
Membres de l’Organisation, en y joignant ses recommandations. Si, dans 
les trente jours qui suivent la date de cette communication, la majorité 
des Membres s’est déclarée d’accord, la session se tient à l’endroit de- 
mandé. 

Nofification des sessions 
Article 5 

Les Membres de l’Organisation sont avisés par le Secrétaire général, au 
moins soixante jours par avance, de l’ouverture d’une session ordinaire. 

In terra@ tien d’une session 
Article 6 

L’Assemblée générale peut, à toute session, décider d’interrompre tem- 
porairement ses séances et de les reprendre à une date ultérieure. 

1 Article reposant directement sur une disposition de la Charte (-Art. 20). 
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Cw~tion #u YAssembk gén&ale 
Artlele 7= 

L’Assemblée générale peut 6xer uue date à elle tiendra une 
session extraordinaire. 

C~WC&W à & demande du Conse3 de shwité ou de certoàns 
Article8 

(L) L’Assemblée générale se réunit en session extraordinaire dans 
un délai de quinze jours à compter soit de la date à laquelle le Secrétaire 
général a été saisi d’une demande à cet effet émanant du Conseil de sé- 
curité ou de la majorité des n des Nations Unies, 
soit de la date à laquelle a fait connaître son 
assentiment comme il est prevu a 

b) L’Assemblée générale se r&mit en session extraordinaire d’ur- 
gence, conformément à sa tisolution 377 A (V), dans un délai de vingt- 
quatre heures, après la réception par le Secrétaire général d’une demande 
à cet effet émanant soit du Conseil de sécurité!, à la suite d’une vote affk- 
matif de sept membres de ce Conseil, soit- de la majorité des Membres ex- 
primée au cours d’un vote de la Commission intérimaire ou autrement, soit 
de la majorité des Membres comme il est prévu à l’article 9. 

Demmdes de M 
AIllele 

a) Tout Membre de l’Organisation des Nations Unies peut demander 
au Secrétaire général de convoquer l’Assemblée générale en session ex- 
traordinaire. IR Secrétaire général informe immédiatement de cette de- 
mande les autres Membres et prend leur avis. Si le projet de réunion est 
accepté par la majorité des Membres dans un délai de trente jours à compter 
de la date de cette communication, l’Assemblée générale est convoquée 
en session extraordinaire conformément aux dispositions de l’article 8. 

b) Le présent article s’applique également à la demande d’un Membre 
relative à la convocation d’une session extraordinaire d’urgence prévue 
dans la résohltion 377 A (V). Dans ce cas, le Secrétaire général se met 
en relations avec les autres Membres par les moyens de communication 
les plus rapides. 

Notificcction des sessions 
Artide 10 

Le Secrétaire général avise les Membres de l’Organisation de l’ouver- 
ture d’une session extraordinaire au moins quatorze jours par avance 
si cette session est convoquée à la demande du Conseil de sécurité, et au 
moins dix jours par avance si elle est convoquée à la demande de la ma- 
jorité des Membres, ou à la demande d’un Membre si cette demande a 

2Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 20). 
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l’ouverture de la session. 

!&!%IONS ORDINAIRES ET EX NA1 

Notij?catim aux autres orgcmes 

Un exemplaire de l’avis 
session quelconque est adre 
I’Organisation, ainsi qu’aux institutions spécialis&s 
paragraphe 2, de la Charte. 

II. - ORDRE DU JOUR 

SESSIONS ORDINAIRES 

Ordre du jour provisoire 
Article 12 

L’ordre du jour provisoire d’une session ordinaire est établi par le 
Secrétaire général et communiqué aux Membres de l’Organisation soixante 
jours au moins avant l’ouverture de la session. 

AMiele 13 

L’ordre du jour provisoire d’une session ordinaire comporte : 
a) Le rapport du Secrétaire gén;ral sur l’activité de l’Organisation; 
b) Les rapports du Conseil de sécurité, 

du Conseil économique et social, 
du Conseil de tutelle, 
de la Cour internathale de Justice, 
des organes subsidiires de l’Assemblée généraIe, 
des institutions spécialhées (quand les accords couclus 

avec celles-ci en prévoient la présentation) ; 
c) Les questions que l’Assemblée générale, lors d’une session pré- 

cédente. a décidé d’inscrire à son ordre du jour; 
d) Les questions proposées par les autres organes principaux des 

Nations Unies ; 
e) Les questions proposées par tout Membre de l’Organisation ; 
f) Les questions relatives au budget de l’exercice suivant et le rapport 

sur les comptes de l’exercice écoulé : 
y) Les questions que le Secrétaire général juge nécessaire de sou- 

mettre à l’Assemblé générale ; 
A) Les questions proposées par des Etats non membres de 1’Or- 

ganisation eti vertu du paragraphe 2 de l’kticle 35 de la Charte. 
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Tout Membre ou organe principal de l’Organisation ou le Secrétaire 
général peut, trente jours au moins avant la date fixée pour l’ouverture 
d’une session ordinaire, demander l’inscription de questions supplémentaires 
à l’ordre du jour. Ces questions figurent sur une liste supplémentaire qui 
est communiquée aux Membres de l’Organisation vingt jours au moins 
avant la date fixée pour l’ouverture de la session. 

Qtrestiom notwclks 
Article 15 

Des questions nouvelles présentant un caractère d’importance ou d’ur- 
gence, proposées pour inscription à l’ordre du jour moins de trente jours 
avant l’ouverture d’une session ordinaire ou au cours d’une session or- 
dinaire, peuvent y être ajoutées en vertu d’une décision prise à la majorité 
des Membres présents et votants. Aucune question nouvelle ne peut être 
examinée avant qu’un délai de sept jours ne se soit koulé à compter de 
son inscription à l’ordre du jour, sauf dkision contraire prise par l’As- 
semblée générale à la majorité des deux tiers des Membres présents et 
votants, ni avant qu’une commission n’ait fait rapport sur cette question. 

%SSIOSS EXTRAORDI1SAIRES 

Ordre du jour provisoire 
Article 16 

L’ordre du jour provisoire d’une session extraordinaire convoquée à 
la demande du Conseil de sécurité est communiqué aux 3Iembres de l’Or- 
ganisation des Nations Unies quatorze jours au moins avant l’ouverture 
de la session L’ordre du jour provisoire d’une session extraordinaire con- 
voquée i la demande de la majorité des Membres ou à la demande d’ut1 
1Iembre quelconque, si cette demande a recueilli l’approbation de la ma- 
jorité, est communiqué dis jours au moins avant l’ouverture de la session. 
L’ordre du jour provisoire d’une session estraordinaire d’urgence est 
communiqué aux Nemlwes eu même temps que la commuuicatiou cou- 
cernant la convocation de la session 

Article 17 
L’ordre du jour provisoire d’une session estraordiuaire comporte seule- 

meut les questions présentées pour exameu daus la demande de convocation 
de In srzsiou estraortliuaire. 

Article 18 
Tout Jlembre ou organe principal de I’Organisatiou, ou le Secrétaire 

géuéral peut, quatre jours au moius avaut la date fixée pour l’ouverture 
d’une sessiou estraordinaise, demander l’inscription de questious supplé- 
meutaires à l’ordre du jour. Ces questions figurent sur une liste supplé- 
meutaire qui est cotumwiquée aussith que possible aus JIembres de l’Or- 
ganisatiou. 
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SESSIONS ORDINAIRES ET EX INA 

ArtMe 

Toute question proposé re du jo 
accompagnée d’un mémoire sure du 
documents essentiels ou d’u 

Approbation de l’ordre du jour 
Article 21 

A chaque session, l’ordre du 
taire accompagnée du rapport que le 
mis a l’approbation de l’Assemblée 
l’ouverture de la session. 

dificetion et snfipression de pohts 
lirtide22 

Les points de l’ordre du jour peuvent itre 
une décision de l’Assemblée générale prise à la 
sents et votants. 

Débats retutip d scription de questions 
Artiele23 

Quand le Bureau a recommandé’ l’inscription d’une question à l’ordre 
du jour, seuls trois orateurs pour et trois orateurs contre peuvent prendre 
la parole sur l’inscription de cette question. Le Président peut limiter la 
durée des interventions permises aux représentants en vertu de cet article. 

Modijùation de la répdition des dépenses 
Article 24 

Aucune proposition tendant à modifier la répartition des dépenses en 
vigueur n’est inscrite à l’ordre du jour si elle n’a été communiquée aux 
Membres de l’Organisation quatre-vingt-dix jours au moins avaut la date 
fixée pour l’ouverture de la session. 
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Un représentant suppléant peut agir eu qualité de représentant sur 
désignation du Chef de la délégation int&es&e. 

9 
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IV. - POUVOIRS 

Pr&Wa#ùm des fmwoks 

Les lettres de crknce des rep 

ou du Gouverne- 

oraire d une session 
Adde 

d’un 
Tout représentant dont l’admission soul&e de l’opposition de la part 
Membre siège provisoi 

repr&entants jusqu’à ce que la 
les m&nes droits que les autres 

ssion de vérification des pouvoirs 
ait fait son rapport et que l’Assemblée générale ait statué. 

V. - PRESIDENT ET VICE-PRESIDENTS 

Président #mviwire 
Arai& 30 

A l’ouverture de chaque session de l’Assemblée générale, le Chef de 
la d4!égation dans laquelle avait été choisi le Président de la session pré- 

- S ArticIe rqmsant directement sur une disposition de la Charte (Art, 9, par. 2). 
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Elections 

L’Assemblée générale élit un 
restent en fonction jusqu’à la clôtu 
Les Vice-Présidents sont élus après 
Commissions mentionnées à l’article 
tère représentatif du Bureau. 

Article 32 [lo?] 

Si le Président est obligé de s’absenter pendant 
de séance, il charge un des Vice-Présidents de le rern 

Article 33 [IO?] 

nie 

Un Vice-Président agissant en qualit de Président a 
vairs et les mêmes devoirs que le Président. 

RcapIaccmrnt du Prhiderrt 
Arli&? 94 [lo?] 

Si le Président se trouve dans l’impossibilité de skcquitter de ses 
fonctions, un nouveau Président est élu pour le reste de la durée du mandat. 

Pomoirs g&tEra~w du Prhident 
Article 35 [Wtt] 

Outre l’exercice des pouvoirs qui lui Sont conférés en vertu d’autres 
dispositions du présent règlement, le Prkident prononce l’ouverture et la 
clature de chaque séance plénière de la session, dirige les discussions en 
séance plénière, assure l’application du règlenuwt. donne la parole, met les 
questions aux voix et proclame les décisions. Il statue sur les motions d’ordre 
et, sous réserve des dispo&tions du présent règlement, règle entièrement 
les débats à chaque séance et y assure le maintien de l’ordre. Le Président 
peut proposer à l’Assemblée générale. au cours de la discussion d’une 
question. la limitation du temps de parole, la limitation du nombre d’in- 
terventions de chaque représentant, la clôture de la liste des orateurs ou la 
clôture des débats. 11 peut également proposer la suspension ou l’ajoume- 
ment de la séance ou l’ajournement du débat sur la question en discussion. 

Article 36 [109J 

Le Président, dans l’exercice de ses fonctions, demeure SOUS l’au- 
torité de l’Assemblée générale. 

4 Article reposant directement sur une disposition de la Charte (-4rt. 21. deuxièmt 
phrase). 
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Le Président, ou un Vice-Président agissant en qualité de Président, ne 
prend pas part aux scrutins, mais charge un eutre membre de sa d&@ga- 
tion de voter à sa place. 

VI. - BUREAU 

Composition 
Artiele 33 

Le Bureau comprend le Président de l’Assemblée générale, qui le 
préside, les sept Vice-Présidents, les Présidents des six Grandes Conunis- 
sions et le Président de la Commission politique spéciale lorsque cette 
dernière est constituée. Tous les membres du Bureau appartiennent à des 
délégations différentes et sont choisis de fawn à assurer son caractère 
représentatif. Les Présidents d’autres commissions au sein desquelles tous 
les Membres ont le droit d’être représentés et qui sont créées par l’Asse&- 
blée générale pour siéger au cours de la session ont le droit d’assister aux 
séances du Bureau et peuvent participer aux débats sans droit de vote, 

Rempkcçmats . 
Artiele 39 

Si l’un des Vice-Présidents de 1’AssembIée générale est obligé de 
s’absenter pendant une séance du Bureau, il peut désigner un membre de 
sa délégation pour le remplacer. Lorsque le Président d’une Grande Com- 
mission ou de la Commission politique spéciale s’absente, il désigne le 
Vice-Président de la Commission pour le remplacer. Lorsqu’un Vice-Pré- 
sident appartient à la même délégation qu’un autre membre du Bureau, il 
n’a pas le droit de vote. 

Fonctàons 
Article 4Q 

Au début de chaque session, le Bureau examine l’ordre du jour pro- 
visoire, en même temps que la liste suppl&nentaire de questions, et fait 
à .l’Assemblée générale, sur chaque question proposée, des recommanda- 
tions tendant à son inscription à l’ordre du jour, au rejet de la demande 
d’inscription ou à l’inscription de la question à l’ordre du jour provisoire 
d’une session ultérieure. 11 examine de même les demandes d’inscription 
de questions nouvelles à l’ordre du jour et fait des recommandations à 
leur sujet à l’-Assemblée générale. En examinant les questions relatives 
à l’ordre du jour de l’Assemblée générale, le Bureau ne discute pas le fond 
d’une question, sauf dans la mesure où il s’agit de déterminer si le Bureau 
doit recommander l’inscription de la question à l’ordre du jour, le rejet de 
la demande d’inscription ou l’inscriptiou de la question à l’ordre -du jour 
provisoire d’une session ultérieure, et de déterminer la priorité à accorder 
à une question dont l’inscription à l’ordre du jour a été recommandée. 
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Le Bureau fait des reco 
ment à la date de clôture de 
générale à élaborer l’ord 
l’ordre de priorité des que 
de toutes les commissions de l’Assemblée générale. 
sident dans la conduite de l’ensemble des travaux 
qui relève de la compétence du Président. Il ne pren 
sur aucune question politique. 

Ar!icle 42 

Le Bureau se réunit périodiquement au cours de chaque session, pour 
examiner le progrès des travaux de l’Assemblée.gWrale et de ses commis- 
sions et pour formuler des recommandations tendant à favoriser ce pro@. 
Le Bureau se réunit également chaque fois que le Président le juge neces- 
saire ou à la demande d’un autre de ses membres. 

Partk$mtZon de reprksentants d’Eta& Membres qui mt dewuwtdé l’isçcriition 
de questions à l’ordre du jour 

Article 45 

-Tout Membre de l’Assemblée générale qui n’est pas représenté au Bureau 
et qui a demandé l’inscription d’une question à l’ordre du jour aura le droit 
d’assister à la séance du Bureau au cours de laquelle sa demande est examinée 
et pourra participer, sans droit de vote, aux débats sur cette question. 

Revision de la forme des risolutions de l’Assemblée gknkrale 
Artlcle 44 

Le Bureau peut apporter des modifications de forme, mais non de fond, 
aux résolutions adoptées par l’Assemblée générale. Toutes ces modifications 
font l’objet d’un rapport qui est soumis à l’examen de l’Assemblée générale. 

VII. - SECRETARIAT 

Fonctions du Secrétaire généra2 
Article 45 

le SeCrétaire général agit en cette qualité à toutes les réunions de I’As- 
semblée générale 6, de ses commissions et de ses sous-commissions. Il peut 
désigner un membre du personnel pour le remplacer en cette même qualité 
lors de ces réunions. 

Article 46 

I,e Secrétaire général fournit et dirige le personnel nécessaire à I’Assem- 
blée générale et aux commissions et organes subsidiaires constitués par elle. 

0 Article reposant directement sur une dispo&ion de la Charte (.Art. 98). 
9 
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ganisation, et, d’une manière générale, d’assumer toutes autres tâches que 
l’Assemblée générale juge bon de lui coufier. 

Rapport annuel dr Sec*étaàre gén&d 
Article48 

LR Secrétaire général présente à l’Assemblée géuérale un rapport annuel 
et tous rapports supplémentaires utiles sur l’activité de 1’Organisation5. 11 
communique le rapport annuel aux Membres des Nations Unies quarante-cinq 
jours au moins avant l’ouverture de la session. 

Notification en vertu de l’drticle 12 de la C+arte 
Article 49r 

Le Secrétaire génhl, avec hssentiment du Conseil de 
à la connaissance de l’Assembl6e g&Grale, lors de chaque 
affaires relatives au maintien de la paix et de la s4curit4 internatiohes 
dont s’occupe le Conseil de sEcurit6; il avise de mhe 1’Assemblie in& 
raie ou, si 1’Assemblét g&&ale ne siège pas, lea Membres de 1’ rga- 8 
nisation, d&s que le Conseil de shtit6 cesse de s’occuper desdites 
afFaires. 

Rdgles concernant le Secrétariat 
Article 507 

L’Assemblée générale fixe les règles concernant le personnel du Secré- 
tariat. 

VIII. - LANGUES 

La,ngues officielles et lungws de trawaàl 
Article 51 

Le chinois, l’anglais, le français, le russe et l’espagnol sont les langues 
officielles de l’Assemblée &nérale, ses commissions et sous-commissions. L’an- 
glais, le français et I’espaguol sont les langues de travail. 

@Cet article reproduit textuellement une disposition de la Charte (Art. 12, par. 2). 
7 Artick reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 101, par. 1). 
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Les discours prononcks dans hue des 
dans les deux autres langues de travail. 

Ittterprétin de discours prononcés dams uns des 
Adcle55 

Les discours prononcés dans l’une des deux autrea officielles 
interprétés dans les trois langues de travail. 

Inttv@xWion de discours prononcés daar arru autre &ngue 
Arade 

Tout représentant peut prendre la parole dans 
langues officielles. Dans ce cas, il assure l’interprétation 
de travail. Les interprètes du Secrétariat peuvent prendre pour base de leurs 
interprétations dans les autres langues de travail celle qui aura été faite dans 
la première langue de travail utilisée. 

Langues d u.ti&er pour les comptes ~end24s sthogmph+4es 
Artidc 55 

Les comptes rendus sténographiques sont établis dans les langues de 
travail. La traduction de tout ou rtie d’un compte rendu sténographique dans 
l’une des deux autres langues o ficielles sera fournie si elle est demandée par t 
une délégation. 

Langues à utiliser pour les contptes rendus anulytiques 
Article54 

Des comptes rendus analytiques sont établis aussitôt que possible dans les 
langues officielles. 

Langues à utiliser pour le Journal 
Artic!!le 57 

Le Journal de l’Assemblée générale est publié dans les langues de travail. 

Langues à utiliser pour les résolutions et pour d’autres documents importants 
Article 58 

Toutes les résolutions et autres documents importants sont communiqués 
dans les langues officielles. Sur demande d’un représentant, tout autre docu- 
ment sera établi dans l’une quelconque des langues officielles ou dans toutes 
ces langues. 

Publications en langues autres que les langues ofilles 
Article 59 

Les documents de l’Assemblée générale, de ses commissions et de ses 
sous-commissions seront publiés dans n’importe quelle langue non officielle. si 
l’Assemblée en décide ainsi. 
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Article 63 

L’Assemblée générale fait connaître lors d’une de ses prochaines séances 
publiques toutes les décisions prises en séance privée. A la fin de chaque séance 
privée des Grandes Commissions, des comités et des sous-comités, le Pré- 
sident pourra faire publier un communiqué par l’intermédiaire du Secrétaire 
général. 

XI. - MINUTE DE SILENCE CONSACREE A LA PRIERE OU A 
LA MEDITATION 

Invitation h observer une minute de silence pour la pm’ke ou la méditation 
Article 64 

Immédiatement après l’ouverture de la première séance plénière et im- 
médiatement avant la clôture de la dernière séance plénière de chaque 
session de l’Assemblée générale, le Président invitera les représentants à ob- 
server une minute de silence, consacrée à la prière ou à la méditation. 
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Cmtiptes rendus sténographiques 
AHicle 60 

Le Secrétariat établit un compte rendu sténographique de toutes les 
séances plénières, qui est soumis à l’Assemblée générale après avoir reçu l’ap- 
probation du Président. Il est également établi des comptes rendus sténogra- 
phiques des débats des Grandes Commissions constituées par l’Assemblée gene- 
rale. Les autres commissions ou sous-commissions peuvent fixer la forme dans 
laquelle seront établis leurs comptes rendus. 

Résolutions 
Article 61 

Les résolutions adoptées par l’Assemblée générale sont communiquées 
par le Secrétaire général aux Membres de l’Organisation dans les quinze jours 
qui suivent la clôture de la session. 

X . - SEANCES PUBLIQUES ET PRIVEES : SEANCES 
PLENIERES; SEANCES DES COMMISSIONS ET 

SOUS-COMMISSIONS 

Principes généraux 
Article 62 

Les séances de l’Assemblée générale et de ses Grandes Commissions sont 
publiques, à moins que l’organisme intéressé ne décide de se réunir en séance 
privée, en raison de circonstances exceptionnelles. Les séances des autres com- 
missions et sous-commissions sont également publiques, à moins que l’or- 
ganisme intéressé n’en décide autrement. 

Séances privées 



XII. - 

CONDUITE DES DÉBATS 

Sessions extraordinutres d’urgence 
Article 65 . 

Nonobstant les dispositions de tout autre article du présent règkment, 
et à moins que l’Assemblée n’en décide autrement, l’Assemblée générale, lom 
d’une session extraordinaire d’urgence, ,se réunit en séance pléniér 
et procède immédiatement à l’examen de la question proposée dans 
de convocation de la session, sans renvoi préalable au Bureau m a suc 
autre commission ; les Chefs des délégations au sein desquelles avaient été élus 
le Président et les Vice-Présidents de la session précédente sont respectivement 
Président et ViceAPrésidents de la session extraordinaire d’urgence. 

Rapport dt4 Sécrétaire générai 
Article 66 

L’Assemblée générale se prononce, sans renvoi préalable au Bureau, sur 
les propositions tendant au renvoi sans discussion à l’une des Grandes Com- 
missions d’une partie quelconque du rapport du Secrétaire général. 

Rerwoi aux com.missiorts 
Artiee 67 

L’Assemblée générale, à moins qu’elle n’en décide autrement, ne prend de 
décision définitive sur les points de son ordre du jour qu’après avoir rec;u à 
leur sujet le rapport d’une commission. 

Discltssiort des vajports des cotttmissions 
Article 68 

Le rapport d’une Grande Commission fait l’objet d’une discussion en 
séance plénière de l’Assemblée générale si le tiers au moins des Membres 
présents et votants en séance plénière estime cette discussion nécessaire. Les 
propositions à cet effet ne sont pas discutées, mais sont immédiatement mises 
aux voix. 

Qttom~ 
Article 69 [llO] 

Le quorum est constitué par la majorité des Membres de l’Assemblée 
générale. 

Dtsco~s 
Article 70 11111 

Aucun représentant ne yeut prendre la parole à l’Assemblée générale Sans 
avoir, au .préalable, obtenu l’autorisation du Président. Le Président donne la ’ 
parole aus orateurs dans l’ordre oil ils l’ont demandée. Le Président peut 
rappeler à l’ordre un orateur dont les remarques n’ont pqs trait au sujet en 
discussion. 
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Le Président et le Rapporteur d’une commission peuvent bénéficier d’un 
tour de priorité pour expliquer les conclusions de leur commission. 

Déclarations du Secrktwiat 
Artlcle 72 Cl133 

Le Secrétaire général, ou un membre du Secrétariat désigné par lui 
comme son représentant, peut, à tout moment, présenter à l’Assemblée genérale, 
oralement ou par écrit, des exposés sur toute question soumise à l’examen de 
l’Assemblée générale. 

Motions d’ordre 
Artlcle 73 [114] 

Au cours de la discussion d’une question quelconque, un représentant peut 
présenter une motion d’ordre et le Président statue immédiatement sur cette 
motion confornrément au règlement. Tout représentant peut en appeler de la 
décision du Président. L’appel est immédiatement mis aux voix et, si elle n’est 
pas annnlée par la majorité des Membres présents et votants, la décision du 
Président est maintenue. Un représentant qui présente une motion d’ordre ne 
peut, dans son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

Limitation du temps de parote 
Article 74 [US] 

L’Assemblée générale peut limiter le temps de parole de chaque orateur 
et le nombre des interventions de chaque représentant sur une même question. 
Lorsque les débats sont limités et qu’un représentant dépasse le temps qui lui 
est alloué, le Président le rappelle immédiatement à l’ordre. 

Clôtrzre de ta liste des orateurs 
Article 7-k 11161 

Au cours d’un débat, le Président peut donner lecture de la liste des 
orateurs et, avec l’assentiment de l’Assemblée générale, déclarer cette liste 
close. Il peut cependant accorder le droit de réponse à un Membre quelcon- 
que lorsqu’un discours prononcé après la clôture de la liste des orateurs rend 
cette décision opportune. 

Ajowncment du dht 
Article 76 [117] 

Au cours de la discussion d’une question, un représentant peut de- 
mander l’ajournement du débat sur la question en discussion. Outre l’auteur 
de la motion, deux orateurs peuvent prendre la parole en faveur de l’ajourne- 
ment, et deux contre, après quoi la motion est immédiatement mise aux voix. 
Le Président peut limiter la durée des interventions permises aux représentants 
en vertu de cet article. 
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A tout moment, un 
la question en discussion, m 
de prendre la parole. L’au 
du débat n’est accordée q 
motion est immédiiteme 
la motion, le Président prononce la clôture de 
22; la durée des interventions permises aux rcp 

. 

S~#N&~ ou ajournement de ta séance 

Article 78 [Il91 

Pendant la discussion d’une question quelconque, un représentant 
demander la suspension ou l’ajournement de la séance. Les motions en ce 
sens ne sont pas discutées, mais sont immédiatement mises aux voi 
sident peut limiter la durée de l’intentention du représentant qui 
suspension ou Yajournement de la séance. 

Ordre des motions de procédure - 
Article 79 [-1201 

Sous réserve des dispositions de l’article 73, les motions suivantes ont 
priorité, dans l’ordre indiqué ci-après, sur toutes les autres propositions ou 
motions présentées : 

a) Suspension de la séance ; 
b) Ajournement de la séance ; 
c) Ajournement du débat sur la question en discussion; 
d) Clôture du débat sur la question en discussion. 

Propositions et amendements 
Article 80 [121] 

Les propositions et amendements sont normalement remis par écrit au 
Secrétaire général qui les communique aux délégations. En règle générale, au- 
cune proposition n’est discutée ni mise aux voix, à une séance quelconque, si le 
texte n’en a pas été communiqué à toutes les délégations au plus tard la veille 
de la séance. Le Président peut cependant autoriser la discussion et l’examen 
d’amendements ou de motions de procédure, même si ces amendements et 
motions n’ont pas été communiqués ou ne l’ont été que le jour même. 

Décision sur ta compétence 
Article 81 [122] 

Sous réserve des dispositions de l’article 79, toute motion tendant à ce 
qu’il soit statué sur la compétence de l’Assemblée générale à adopter une pro- 
position qui lui est soumise, est mise aux voix avant le vote sur la proposition 
en cause. 
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Une motion qui n’a encore été mise aux voix et qui n’a pas fait l’objet 
d’un amendement peut, r- tout moment, être retirée par son auteur. Une mo- 
tior, qui est ainsi retirée peut être présentée à nouveau par un Membre quel- 
conque. 

R eu discussiou ïks propositions 
Artiele 88 [124] 

Lorsqu’une proposition est adoptée ou rejet&. elfe ne peut être examinée 
à nouveau au couis de la même session, sauf décision contraire de l’Assemblée 
générale, prise à la majorité des deux tiers des Membres présents et votants. 
L’autorisation de prendre la parole à l’occasion d’une motion tendant à un 
nouvel examen n’est accordée qu’à deux orateurs opposés à la motion, après 
quoi e!le est immédiatement mise aux voix. 

VOTE 

Droit de vote 
Article Ma [125] 

Chaque Membre de l’Assembl(t g&&le dispose d’une voix. . 

Majorité des dew tiers 
Article 858 

Les décisions de 1’Assemblie giaérale sur les questions importantes 
sont prises 31 la majorite des deux tiers des Membres présents et votants. 
Sont considMes comme questions importantes: les recommandations 
relatives au maintien de la paix et de la sbcurit6 internationales, l’élection 
des membres non permanents du Conseil de s6curit6, l’&ction des mem- 
brea du Conseil 6conomîque et social, Slection des membres du Conseil 
de tutelle conform6ment au paragraphe 1, c, de 1’Article 88 de la Charte, 
l’admission de nouveaux Membres dans l’Organisation, la suspension des 
droits et privilikges de Membres, l’e%clusion de Membres, les questions 
relatives au fonctionnement du r&ime de tutelle et les questions budgé- 
taires.. 

Article 86 
Les décisions de l’Assemblée générale sur les amendements à des propo- 

sitions relatives à des questions importantes et sur les parties de telles pro- 
positions mises aux voix par division, sont prises à la majorité des deux tiers 
des Membres présents et votants. 

Majorité simple 
Article 8V [126] 

Les décisions de l’Assemblée générale sur des questions autres que 
celles prévues par l’article 8S, y compris la détermination de nouvelles 

s Les articles 84, 85 et 87 reproduisent les trois paragraphes de l’i\rticlc 18 dc la 
charte. 
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Scrsctirt I 
Artlele 89 [128] 

Rkgles à observer petuiant le vote 
Artiele 90 [Em] 

Lorsque le Président a annoncé qu 
sentant ne peut interrompre le scrutin, 
ayant trait à la maniére dont s’effectue le 
permettre aux Membres de donner des 
soit aprés le scrutin, sauf lorsque te v 
sident peut limiter la durée de ces ex 
toriser l’auteur d’une proposition ou 
sur sa proposition ou sur son amendemen 

Duvision des pvopOsitions et des ameH 
Article 91 [no] 

Tout représentant peut demander que des parties d’une pro~siti~ ou 
d’un amendement soient mises aux voix séparément. s’il est fait objection à la 
demande de division, la motion de division est mise aux voix. L’autorisation 
de prendre la parole au sujet de la motion de division n’est accordée qu’à deux 
orateurs pour et deux orateurs contre. Si la motion de division est acceptée, 
les parties de la proposition ou de l’amendement adoptées sont mises aux voix 
en bloc. Si toutes les parties du dispositif d’une proposition ou d’un amende- 
ment ont été repoussées, la proposition ou l’amendement est considéré comme 
repoussé dans son ensemble. 

Vote sw tes amendements 
Artiele 92 [131] 

Lorsqu’une proposition fait l’objet d’un amendement, l’amendement est 
mis aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l’objet de deux ou plu- 
sieurs amendements, l’Assemblée générale vote d’abord sur celui qui s’éloigne 
le plus, quant au fond, de la proposition primitive. Elle vote ensuite sur 
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vote sur le?s proptNxons 
Adde 93 [I32] 

plusieurs propositions, l’As- 
autremeut, vote sur ces pro- 

vante. 

Toutes les &ctions ont lieu au scrutin secret. Il ne sera pas fait de 
préseutation de candidatures. 

le troisième tour de scrutin 
toute persane ou Membre 
cette dernière procédure sans 
portent plus que sur les deux candidats 
de voix au troisiéme des scrutins 

ayant obtenu le plus grand nombre 

dessus ; aux trois tours de scrutins 
eu lieu selon la procédure ci- 

les Membres ont de nouveau 
le droit de voter pour toute 
jusqu’à ce qu’une personne ou un Membre 

re éligible et ainsi de suite 
soit élu. Ces dispositions ne 

portent pas atteinte à l’application des articles 144,145,147 et 149. 

Article % 
Quand deux ou pluSieurs postes doivent être pourvus par voie d’élection 

en même temps et dans les mêmes conditions, les candidats qui, au premier 
tour, obtiennent la majorité requise sont élus. Si le nombre de caudidats ob- 
tenant cette majorité est inférieur au nombre des personnes ou des Membres 
à élire, on procède à d’autres tours de scrutin afin de pourvoir les postes 
encore vacants, le vote ne portant que sur les candidats qui ont obtenu le 
plus grand nombre de suffrages au scrutin précédent et qui ne doivent pas 
être en nombre supérieur au double de celui des postes restaut à pourvoir; 
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ces candidats ne devant 

ont de nouveau 

Partage Egal des voix 
Adcle 97 [134] 

XIII. - COMMISSIONS 

CREATION, B~~EAUX, ETC. 

Création 
Arlicle 93 

L’Assemblt!e générale peut constituer les missi~s qu’elle j s- 
saires pour l’accomplissement de sa tkhe. 

Ca(egories de sic jets 
Artide99 

Les questions se rapportant à une même catégorie de sujets sont ren- 
voyées à la commission ou aux commissions qui s’occupent de cette catégorie. 
Les commissions n’abordent pas de nouvelles questions de leur propre initia- 
tive. 

PriorSs 
Article 100 

Chacune des Grandes Commissions, eu égard à la date fixée par l’Assem- 
blée générale, sur recommandation du Bureau, pour la clôture de la session, 
décide de l’ordre d’urgence des questions qui lui sont transmises et des ré- 
unions qu’elle doit tenir pour achever l’examen de ces questions. 

Grandes Coykssions 
Article 101 

Les Grandes Commissions de l’Assemblée générale sont les suivantes : 
1) Commission des questions politiques et de sécurité (y compris la 

réglementation des armements) ; 
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4) Commission de tutelle (y compris les territoires non autonomes) ; 
5) Commission des questions administratives et budgétaires; 
6) Commission juridique. 

Représentation des Etats Membres 
Article 102 

Chaque Membre peut être représenté par une personne à chacune des 
Grandes Commissions, ainsi qu’à toute autre commission qui peut être créée 
et à laquelle tous les Membres ont le droit d’être représentés. Il peut aussi 
affecter à ces commissions des conseillers, conseillers techniques, experts ou 
personnes d’une catégorie analogue. 

Article 103 
Sur désignation du Président de la délégation intéressk, les conseillers, 

conseillers techniques, experts et personnes de catégorie analogue, peuvent. 
agir en qualité de membres des commissions. Toutefois, les personnes de 
cette catégorie ne peuvent être nommées Présidents, Vice-Présidents ou Rap- 
porteurs de commissions ni siéger à l’Assersbl& générale, à moins qu’elles 
n’aient été désignées comme représentants suppléants. 

Sous-coa~missions 
Articleltb4 

Chaque commission peut nommer des sous-commissions qui élisent elles- 
mêmes leur bureau. 

Membres du bureau 
Article 105 1941 

Chaque commission élit son Président, son Vice-Président et son Rap- 
porteur. Ce bureau est élu en tenant compte d’une répartition géographique 
équitable, de l’expérience et de la compétence personnelles des candidats. 
Ces élections auront lieu au scrutin secret. 

Les Pvkdents des Grandes Comnkions se prement pas part aux scrutins 
Article 106 /37] 

Le Président d’une Grande Commission ne vote pas, mais un autre mem- 
bre de sa délégation peut voter à sa place. 

Absence de membres du bureau 
Article 107 132-341 

Si le Président est obligé de s’absenter pendant une séance ou une partie 
de séance, le Vice-Président le remplace. Un Vice-Président agissant en 
qualité de Président a les mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs que le Pré- 
sident. Si un membre du bureau d’une commission se trouve dans l’impos- 
sibilité de s’acquitter de ses fonctions, on élit un nouveau membre pur le reste 
de la durée du mandat. 
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Article 109 [36] 
Le Président, dans l’exercice de ses fonctions, demeure sous l’autorité 

de la commission. 

CONDUITE DES DÉBATS 

Q arum 
Article 110 [69] 

Le quorum est constitué par un tiers des membres de la cummisskm. La 
présence de la majorité des membres de la commission est toutefois requise 
pour la mise aux voix d’une question. 

Discours 
Article 111 [?O] 

Aucun représentant ne peut prendre la parole en commission sans avoir, 
au préalable, obtenu l’autorisation du Président. Le Président donne la parole 
aux orateurs dans l’ordre où ils l’ont demandée. Le Président peut rappeler 
à l’ordre l’orateur dont les remarques n’ont pas trait au sujet en discussion. 

Toztv de priorité 
Article 112 1713 

Le Président et le Rapporteur d’une commission ou d’une sous-commis- 
sion peuvent bénéficier d’un tour de priorité pour expliquer les conclusions 
de leur commission ou sous-commission. 

Déctara.tioas dtc SecrÉtariat 
Article 113 [72] 

Le Secrétaire général, ou un membre du Secrétariat désigné par lui comme 
son représentant, peut, à tout moment, présenter à toute commission ou 
sous-commission, oralement ou par écrit, des exposés sur toute question sou- 
mise à l’examen de cette commission ou sous-commission. 

Motions d’orduc 
Article 114 1731 

&I cours de la discussion d’une question quelconque, un représentant 
peut présenter une motion d’ordre et le Président statue immédiitement sur 
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cette motion conformément au 
de la décision du Président. 
eue n’est pas annulée par la 
sion du Président est mai 
d’ordre ne peut, dans son i 
sion. 

Livvvitatàon du temps de parole 
Article 115 [74] 

La commission peut limiter le temps de parole de chaque orateur et le 
nombre des interventions de chaque représentant sur une même question. 
Lorsque les débats sont limités et qu’un représentant dépasse le temps qui 
lui est alloué, le Président le rappelle immédiatement à l’ordre. 

CZôtwe de la Ziste des orateurs 
Article 116 [75] 

Au cours d’un débat, le Président peut donner lecture de la liste des 
orateurs et, avec l’assentiment de la commission, déclarer cette liste close. 11 
peut cependant accorder le droit de réponse à un membre quelconque lorsqu’un 
discours prononcé après la clôture de la lis!e des orateurs le rend opportun. 

Ajournenmt du débat 
Article 117 [76] 

Au cours de la discussion d’une question, un représentant peut demander 
l’ajournement du débat sur la question en discussion. Outre l’auteur de la 
motion, deux orateurs pour et deux contre peuvent prendre la parole, après 

uoi 
8 

la motion est immédiatement mise aux voix. Le Président peut limiter la 
urée des interventions permises aux représentants en vertu de cet article. 

CZôtztre dzc débat 
Article 118 [773 

A tout moment, un représentant peut demander la clôture du débat sur 
la question en discussion, même si d’autres représentants ont manifesté le 
désir de prendre la parole. L’autorisation de prendre la parole au sujet de 
la clôture du débat n’est accordée qu’à deux orateurs opposés à la clôture, 
après quoi la motion est immédiatement mise aux voix. Si la commission ap- 
prouve la motion, le Président prononce la clôture de la discussion. Le Pré- 
sident peut limiter la durée des interventions permises aux représentants en 
vertu de cet article. 

Suspension ou ajowvmrrent de tu séawç 
Article 119 [78] 

Pendant la discussion d’une question quelconque, un représentant peut 
demander la suspension ou l’ajournement de la séance. Les motions en ce 
sens ne sont pas discutées. mais sont immédiatement mises aux voix. Le Pré- 
sident peut limiter la durée de l’intervention du représentant qui propose la 
suspension ou l’ajournement de la séance. 
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Sous rherve des dispositions de 1” 14, les motions s 
priorité, dans l’ordre ci-après, sur toutes les autres propositions 
présentées : 

a) Suspension de séance ; 
b) Ajournement de séance ; 
c) Ajournement du débat sur la question en discussion ; 
d) Clôture du débat sur la question en discussion. 

Propodti0n.s et amedments 
Artieie 121 [88] 

Les propositions et amendements sont normalement remis par écrit au 
Secrétaire général, qui les communique aux délégations. En règle générale, 
aucune proposition n’est discutée ni mise aux voix, à une séance quelconque, 
si le texte n’en a pas été communiqué à toutes les délégations au plus tard 
la veille de la séance. Le Président peut cependant autoriser la discussion 
et l’examen d’amendements ou de motions de procédure, même si ces amende- 
ments et motions n’ont pas été communiqués ou ne l’ont été que le jour même. 

Décisions sur ta compétence 
Article 122 [Sl] 

Sous réserve des dispositions de l’article 120, toute motion tendant à 
ce qu’il soit statué sur la compétence de l’Assemblée générale ou de la com- 
mission à adopter une proposition qui lui est soumise est mise aux voix avant 
le vote sur la proposition en cause. 

Retrait des maths 
Article 123 1821 

Une motion qui n’a pas encore été mise aux voix et qui n’a pas fait l’objet 
d’un amendement peut, à tout moment, être retirée par son auteur. Une mo- 
tion qui est ainsi retirée peut être présentée à nouveau par un membre quel- 
conque. 

Remise en discussion des propositions 
Article 124 [85] 

Lorsqu’une proposition est adoptée ou rejetée. elle ne peut être examinée 
à nouveau au cours de la même session, sauf décision contraire de la Com- 
mission, prise à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. 
L’autorisation de prendre la parole à l’occasion d’une motion tendant à un 
nouvel examen n’est accordée qu’à deux orateurs opposés à la motion, après 
quoi elle est immédiatement mise aux voix. 

VOTE 
Droit de vote 

Article 125 [84] 
Chaque nwmbre d’une commission dispose d’une voix. 
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s commissions Ike g6nérale sont prises à la 
majqrité des membres présents et votants. 

Sens de l’expression %embres présents et votants” 
Artiele 127 1881 

Aux fins du présent règlement, l’expression ‘tmembres présents et vo- 
tants” s’entend des membres votant pour ou contre. Les membres qui s’ahstien- 
nent de voter sont considérés comme non votants. 

Scrutin 
Article 128 [SS] 

La commission vote normalement à main levée, ou par assis et levé, mais 
tout représentant peut demander le vote par appel nominal. L’appel sera fait 
dans l’ordre alphabétique anglais des noms des membres, en commençant par 
le membre dont le nom est tiré au sort par le Président. Dans le vote par 
appel nominal, on appelle chaque membre et il répond “oui” ou “non” ou 
“abstention”. Les résultats du scrutin sont consignés au compte rendu suivant 
l’ordre alphabétique anglais des noms des membres. \ 

Règles d observer pendant le vote 
Article129[90] 

Lorsque le Président a annokcé que le scrutin commence, aucun repré- 
sentant ne peut interrompre le scrutin, sauf s’il s’agit d’une motion d’ordre 
ayant trait à la manière dont s’effectue le scrutin en question. Le Président 
peut permettre aux membres de donner des explications sur leur vote, soit 
avant, soit après le scrutin, sauf lorsque le vote a eu lieu au scrutin secret. 
Le Président peut limiter la durée de ces explications. Le Président ne peut 
pas autoriser l’auteur d’une proposition ou d’un amendement à expliquer son 
vote sur sa proposition ou sur son amendement. 

Division des propositions et des amendements 
Article 130 [SI] 

Tout représentant peut demander que des parties d’une proposition ou 
d’un amendement soient mises aux voix séparément. S’il est fait objection à 
la demande de division, la motion de division est mise aux voix. L’autori- 
sation de prendre la parole au sujet de la motion de division n’est accordée 
qu’à deux orateurs pour et deux orateurs contre. Si la motion de division 
est acceptée, les parties de la proposition ou de l’amendement adoptées sont 
mises aux voix en bloc. Si toutes les parties du dispositif d’une proposition 
ou d’un amendement ont été repoussées, la proposition ou l’amendement est 
considéré comme repoussé dans son ensemble. 

Vote sur les amendments 
Article 131 [92] 

Lorsqu’une proposition fait l’objet d’un amendement, l’amendement est 
mis aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l’objet de deux ou 
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lusieurs amendements, la com 
lus, quant au fond, de la 

ment qui, après celui 
suite jusqu’à ce que tous les amendements aient été mis aux voix. 

Toutefois, lorsque l’adoption d’un amendement implique nécessair~~t le 
rejet d’un autre amendement, ce dernier n’est pas mis aux voix. Si un ou 
plusieurs amendements sont adoptés, on vote ensuite sur la proposition modi- 
fiée. Une motion est considérée comme un amendassent à une proposition si 
elle comporte simplement une addition, une suppression ou une modifiitictn 
intéressant une partie de ladite proposition. 

Vote sur les Qropositions 
Article 132 [93] 

Si la même question fait l’objet de deux ou plusieurs propositions, la 
commission, à moins qu’elle n’en décide autrement, vote sur ces propositions 
selon l’ordre dans lequel elles ont été présentées. Après chaque vote, la com- 
mission peut décider si elle votera ou non sur la proposition suivante. 

Elections 
Article 133 [SS] 

Lorsqu’il s’agit d’élire une seule personne ou un seul membre, et qu’aucun 
candidat ne recueille au premier tour la majorité prévue, on procède à un 
second. tour de scrutin, mais le vote ne porte plus que sur les deux candidats 
ayant obtenu le plus grand nombre de voix. Si les deux candidats recueillent 
le même nombre de voix à ce second tour, et si la majorité est requise, le 
Président décide entre les candidats en tirant au sort. 

Partage égal des voix 
Article 134 [97] 

En cas de partage égal des voix lors d’un vote ne portant pas sur des 
élections, la proposition est considérée commeurepoussée. 

XIV. - ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 
DANS L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Demandes d’admission 
Article 135 

Tout Etat qui désire devenir Membre des Nations Unies adresse une 
demande au Secrétaire général. Cette demande doit contenir une déclaration, 
faite dans un instrument formel, par laquelle cet Etat accepte les obligations 
de la Charte. 

Notijktion des demundes d’admission 
Article 136 

Le Secrétaire général adresse, à titre d’information, une copie de la de- 
mande à l’Assemblée générale ou, si celle-ci n’est pas en session, aux Membres 
des Nations Unies. 
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Si le Conseil de shrité rec ommande l’admission de 1’Etat qui fait la de- 
mande, l’Assemblée générale examine si le candidat est un Etat pacifique et 
s’il est capable de remplir les obligathns de la Charte et disposé à le tire. 
Elle décide, à la majorité des deux tiers des Membres présents et votants, 
de la suite à donner à la demande. 

Article138 
Si le Conseil de sécurité ne recommande pas l’admission de 1’Etat qui 

fait la demande, ou remet à plus tard l’examen de la demande, l’Assemblée 
générale peut, après examen approfondi du rapport spécial du Conseil de 
sécurité, renvoyer la demande au Conseil de sécurité, accompagnée du compte 
rendu complet des débats de l’Assemblée g&hale, afin que le Conseil procède 
à un nouvel examen et formule une recommandation ou établisse un rapport. 

Notàficatiott de la décisiorr et dute efjective d’adkssh 
Article 139 

Le Secrétaire général communique la décision de l’Assemblée générale 
à 1’Etat intéressé. S’il est fait droit à la demande, I’Etat intéressé est con- 
sidéré comme Membre de l’Organisation ,à la date à laquelle l’Assemblée 
générale prend sa décision sur la demande d’admission. 

xv. - ELECTION AUX ORGANES PRINCIPAUX 

Ma%dats 

DISPOSITIONS G~~N&ALES 

Artlele 140 

Sauf exception prévue à l’article 148, le mandat des membres des Con- 
seils entre en vigueur le ler janvier qui suit leur élection par l’Assemblée 
g&érale et prend fin le 31 décembre qui suit l’élection de leurs successeurs. 

Etections partielles 
Artide 141 

Si un membre cesse d’appartenir à un Conseil avant l’expiration de son 
mandat, il est pourvu à son remplacement pour la durée restant à courir de 
son m*qdat au moyen d’une élection partielle qui a lieu séparément, à la ses- 
sion suivante de l’Assemblée générale. 

NOMINATION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

Nomànatiotc du Secrétaire général 
Article142 

Lorsque le Conseil de sécurité a transmis sa recommandation sur la 
nomination du Secrétaire général, l’Assemblée générale examine cette recom- 
mandation et se prononce à son sujet au scrutin secret, en séance privée. 
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Article 143s 

Chaque année, au cours de sa session ordinaire, l’A 
élit trois membres non permanents du Conseil de sécurité 
de deux ans. 

Conditions requises 
Articlc I#l0 

En élisant les membres non permanents du Conse 
formité du paragraphe 1 de l’Article 23 de la Cha 
Sembl&e générale tiennent spécialement compte, en 
bution des Membres de l’Organisation des Nations 
paix et de la sécurité internationales et aux au 
et aussi d’une répartition géographique équitable. 

Rééligibilité 
Article 145” 

Les membres sortants du Conseil de &curit& ne sont 

diatement rééligibles. 

LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Elections annuelles 
Article 146** 

Chaque année, au cours de sa session ordinaire, l’Assemblée générale élit 
six membres du Conseil économique et social pour une période de trois MS. 

Rééligibilité 
Article 14P 

Les membres sortants du Conseil 6conomique et social sont imm& 
diatement rééligibles. 

Circonstances en trainart t des élections 
Article 148 

Quand, par suite de l’approbation d’un accord de tutelle, un Membre de 
l’Organisation devient l’Autorité chargée de l’administration d’un Territoire 
sous tutelle, aux termes des Articles 83 ou 85 de la Charte, l’Assemblée géné- 
rale procède à l’élection ou aux élections qui peuvent être nécessaires au Conseil 

9 Article reposant directement sur une-disposition de la Charte (Art. 23. par. 2). 
10 Ibid., par. 1. 
11 Cet article reproduit textuellement une disposition de la Charte (Art. 23, par. 2, 

air fine). 
12 .-Irticle reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 61, par. 2). 
13Cet article reproduit textuellement une disposition de la Charte (Art. 61. gar; 2; 

h fine). 
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règlement intérieur comme s 
l’élection du ou des Membres. 

Mmdat et ré4tigibiZité 
Artlcle 14914 

Les membres du Conseil de tutelle qui n’administrent pas de Territoire 
sous tutelle sont élus pour une période de trois ans. Ils sont immédiatement 
rééligibles. 

Vacances 
Article150 

A chaque session, l’Assemblée générale, conformément à l’Article 86 de 
la Charte, élit des membres pour pourvoir les sièges qui pourraient être va- 
cants. 

LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Mode d’étection 
Article lS1 

L’élection des membres de la Cour internationale de Justice a lieu con- 
formément au Statut de la Cour. 

Artlcle 152 
Toute séance de l’Assemblée générale, tenue conformément au Statut de 

la Cour internationale de Justice pour procéder à l’élection de membres de 
la Cour, se poursuivra jusqu’à ce que la majorité absolue des voix soit allée, 
en un ou plusieurs tours de scrutin, à autant de candidats qu’il sera néces- 
saire pour que tous les sièges vacants soient pourvus. 

XVI. - QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 

Règlcacnt rchtif à ka gestion des finunccs 
Article 153 

L’Assemblée générale arrête le règlement relatif à la gestion des finances 
de l’Organisation. 

Pr&&ions de d@mscs 
Article 154 

Aucune commission ne recommandera de résolution comportant engage- 
ment de dépenses à l’approbation de l’Assemblée générale, sans que cette 
résolution soit accompagnée d’une prévision des dépenses prPparbe par le 
Secrétaire général. L’Assemblée générale ne tiendra compte d’aucune résolu- 
tion susceptible, selon le Secrétaire général, d’entraîner des dépenses, tant 

- 14 Article ;cposnut c!ircctanent sur une disposition de la Charte (Art. 86, par. 1. ~1. 
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InjoYmiztùm sur les frais entraMs par les 
ArtMe l!m 

Le Secrétaire général tiendra toutes les 
visions détaillées des frais ent 
recommandent l’approbation par I’As 

comité consulter pour Il?s q 

L’Assemblée générale nomme un Comité consultatif 
administratives et budgétaires (désigné ci-après 
consultatif”) comprenant neuf membres dont deux au 
financiers réputés. 

osition dw Co&té CO 

Les membres du Comité consu 
choisis de façon à assurer une la 
tenant compte de leu 
leurs fonctions est de 
tels que les définit le 
sation. Les membre 
nouveau. Les deux 
temps. L’Assemblée 
de la session ordinaire*précédant immédiatement 1 
membres ou, si une vacance se produit, au cours de la session suivante. 

Fomths du Comité consuhatij 
Arwe158 

Le Comité consultatif est chargé de soumettre le budget de l’organisa- 
tion à un examen technique et d’assister la Commission des questions ad- 
ministratives et budgétaires de l’Assemblée générale. Au début de chaque 
session ordinaire, il soumet à l’Assemblée générale un rapport détaillé sur le 
budget de l’exercice financier suivant et sur les comptes de l’exercice financier 
précédent. Il examine également, au nom de l’Assemblée générale, les budgets 
administratifs des institutions spécialisées et les propositions relatives aux 
arrangements financiers et budgétaires à conclure avec ces institutions. Il 
remplit toutes autres fonctions qui peuvent lui être assignées aux termes du 
règlement relatif à la gestion des finances de l’Organisation. 

Comité des cmttibutions 
Article 159 

L’Assemblée générale nomme un Comité des contributions, qui est un 
comité technique et compte dix membres. 
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de la session ordinaire précédant immédiatement l’expiration du mandat des 
membres ou, si une vacance se produit, au cours de la session suivante. 

Fmh drr Comité! des contributions 
Article 161 

Le Comité des contributions conseille l’Assemblée générale au sujet de 
la répartition des dépenses visée à I’Article 17, paragraphe 2, de la Charte, 
entre les Membres de l’oiganisation, approximativemeut dkprès leur capa- 
cité de paiement. Le barème de répartition, une fois fixé par l’Assemblée 

dant au moins trois 

XVII. -ORGANES WBSIDàAIRES DE L’ASSE LE 

XVIII. - INTERPRETATION ET AMENDEMENTS 

Annotations m ita&p 
Article163 

Il ne sera pas tenu compte, dans l’interprétation des articles, des appella- 
tions données aux articles dans la table des matières ui des annotations en 
italique jointes aux présents articles. 

reproduit textueknent une disposition de la Charte (Art. 22). 
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à cet égard que l’ex- 
ommission n’était pas particu- 

du nombre de ses membres, pour Wger 
de l’étude détaillée de conventions, elle 
er d’une manière satisfaisante d’autres 
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ment faire siennes les conclusions auxquelles les conférences ont abouti et re- 
commander aux Membres d’accepter ou de ratifier les conveutions qui ont 
rhlté de leurs travaux. 

11 pourrait notamment en être ainsi des conventions qui seraient soumises 
à l’Assemblée générale à la suite de conférences de tous les Etats Membres 
convoquées par le Conseil économique et social, en vertu de 1’Article 62, para- 
graphe 4, de la Charte. 

14. D’autre part, lorsqu’il est rale d’examiner 
des conventions dont le trava 
n’agissant pas comme repré 
auxquelles les Membres des 
participer, il y aurait lieu pour 
si une de ses Grandes Commissions, notamment la 
dispose du temps nécessaire pendant la session pour un 
de ces conventions ou s’il est possible de créer une commiss 
de cet examen au cours de la session. 

Daus la négative, la Commissio 
générale décide, après ou sans débat 
de la convention à élaborer, qu’un CO 
les sessions soit créé. L’Assembk générale 
voquer entre deux de ses ses 
d’étude, de négociation, de 
convention. La conférence de plénipotentiaires pourrait recevoir mandat de 
l’Assemblée générale de transmettre directement les instruments aux ~OU- 
vememeuts pour acceptation ou ratification. Dans ce cas encore, l’Assembl6e 
gthérale pourrait, au cours d’une session ultérieure, exprimer son opinion sous 
une forme générale sur la convention résultant de la conférence et recom- 
mander aux Membres de l’accepter ou de la ratifier. 

En ce qui concerne la rédaction de textes de nature juridique, la Com- 
mission spéciale recommande tout particulièrement que l’on recoure autant 
que possible à des comités de rkdaction de composition réduite. 

Rt!uniom dta Bnrearc et des Grandes Corrsmissiomr 

20. La Commission spéciale tient à mentionner qu’ah que des rhmions 
plus fréquentes du Bureau ne retardent pas les travaux de l’Assemblée plénière 
ou des commissions, il est souhaitable que le Bureau puisse se réunir, 
s’il est nécessaire, en même temps que l’Assemblée plénière ou les Grandes 
Commissions. (Dans ce cas, un des Vice-Présidents pourrait remplacer le 
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au début de la ses 
attendre la fin du 

R&wtition des points de l’ordre du jour etrtre les Gratzdes CO 

donné à la répartition de questions entre les avens et 
qui peuvent être considérées comme relevant de 
de plus de deux commissions devraient être de pré 
mission dont l’ordre du jour est le moins chargé. 

mie de temps qui pourrait en résulter 
particuliikement si la Grande Commission inth&e 
même temps que l’Assemblée plénière. 

pouvait se réunir en 

Si la Grande Commission ne pouvait pas se réunir en même temps que 
l’Assembl& plénière, toute suppression d’une de ses sknces permettrait à 
une autre des Grandes Commissions de se réunir à sa place. 

L’exameu des questions en séance plénière bh%cierait de la participa- 
tion des chefs des délégations et d’une grande solennité et publicité. Le co6t 
légèrement supérieur, pour les Nations Unies, des séances plenières, dû notam- 
ment à la distribution des comptes rendus itc extenso de séances, serait sans 
aucun doute compensé par le raccourcissement même de la session. 

Il appartiendrait au Bureau de proposer à l’Assemblée générale celles des 
questions de l’ordre du jour qui pourraient être ainsi traitées. La Commis- 
sion spéciale recommande que l’expérience soit faite de cette méthode au 
cours des prochaines séances de l’Assemblée générale. 

De l’avis de la Commission spéciale, cette procédure serait particulière- 
ment appropriée pour certaines questions dont les Membres connaissent bien 

s Cht article porte le numéro 99 dans le présent règlement intérieur. 
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Rôk du Prtfsident de VAss 
et du Secrktariat 

39. A ce point du rapport, il ne reste plus à la Commission spkiale 
qu’à insister une fois de plus sur l’importance du rôle du Président de 
l’Assemblée générale et des Présidents des commissions. C’est de leur cou@- 
tente, de leur autorité, de leur tact, de leur impartklité, de leur respect des 
droits des minorités comme de ceux des majorités et de leur connaissauce 
du règkmeut intérieur que dépeud esseutiellemeut la bonne marche des 
travaux. Ce sont l’Assemblée gMrale et chacune de ses commissions qui 
sont maîtresses de la conduite de leurs travaux. Mais c’est la tâche particulière 
FesEdents de guider ces travaux pour le plus grand bien de tous les 

. 
La Commission spéciale considère que tout doit 

Préside& à remplir leurs importantes fonctions. Le Pr4 
générale et 16 Bureau doivent assister les Présidents des 
conseils. Le Secr&aire &néral doit mettre à leur dispo 
et toute son autorité. 

la conduite de leurs travaux et 
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ANNEXE II’ 

ÉTHODES ET PROCÉDURES EMPLOYhS PAft 

TRAITER DES QUESTIONS JURIDIQUES ET DE 

RECOMMANDAT1 

L’AssewbGe générale, 
. . . 
1. Recommmde: 
a) Que, chaque fois qu’une commission envi 

l‘Assemblée générale d’adresser à la Cour i 
mande d’avis consultatif, ladite commission, 
portun au cours de son examen, puisse renvoye 
Commission pour prendre conseil sur les 
d’avis consultatif et sur la rédaction 
soit examinée par une commission 
la commission intéressée ; 

b) Que, chaque fois qu’une 
l’Assemblée générale de renvoyer 
international, ladite commission, au 
de son examen, puisse consulter 
de Ce renvoi et sur la rédaction de 

c) Que, chaque fois qu’une c 
l’Assemblée générale d’adopter un 
l’--Assemblée générale, ladite commission, au momen 
au cours de son examen, renvoie 
avis sur la rédaction de cet amendement, et, le cas &Saut, des autres amen- 
dements qui en découleraient ; 

5 Les numéros de paragraphes désignent les paRgraphes du rappott 
spécial. Les sous-titres, membres de phrase entre crochets et notes de bas de @age iadrés 
par le Secrétariat sont destinés à faciliter la consult;rtion des d4xumaadeféf~ 
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EXTRAITS DU RAPPORT DU COMITI? SPÉCIAL POUR L%TuDE 
PRoClbURBS EMPLOY&ES PAR L'ASSEMBLlhZ CÉN$RALB 
QUE~TIONSJURIDIQ~ESET DESQUIZSTIONBDER~~ACTION 

Ré#artition des points de l’ordre dzc jour entre tes Grades 

19. Au sujet du premier de ces problèmes [à savoir la répartition des 
points de l’ordre du jour entre les Grandes Commissions par l’Assemblée 
au début de chaque session], le Comité spécial a rappelé que l’article 9P 

Rédactioo,t d’instwnents jnridiques c texes 

29. Au cours de la discussion [sur le problème de la rédaction des 
instruments juridiques complexes, notamment des accords internationaux, 
statuts de tribunaux, etc.], on a fait remarquer qu’aux paragraphes 13 et 
14 de- son rapport, approuvé le 22 octobre 1949 par l’Assemblée g&&ale 
dans sa résolution 362 (IV) et annexé au règlement intérieurs, la Com- 
mission spéciale des méthodes et des procédures avait fait certaines recom- 
mandations concernant la rédaction des conventions et avait conclu ainsi: 
“En ce qui concerne la rédaction de textes de nature juridique, la Commission 
spéciale recommande tout particulièrement que l’on recoure autant que pos- 
sible à des comités de rédaction de composition réduite.” 

6 Cet article porte le nnméro 99 dans le présent reglement intéreur. 
7 Cet article porte le numéro 101 dan.9 le pr&ent règlement intérieur, 
8 Voir pages 33 et 34. 
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Rhiahm des rksolutùms de 

et dë l’emploi des termes techniques. 
36. On a fait remarquer que 1 

Rapporteurs pourrait soulever des 
spécial a donc décidé de ne faire aucune 
il croit néanmoins souhaitable 
temps à autre entre les diver 
tariat, aux fins indiquées dans 

Rap#mrts~sownis par le Secrktaire gh!ral c 
(IV) de L’Assetrcblke générale 

texte revisé (A/AC.6O/L.ZO/Rev.l) dans lequel avaient été iacorporés des 
présentés par le Royaume-Uni (A/AChO/L21), la Bd@ue et 
qui a été inclus dans les recommandations du Comite spécial 
était ainsi con*: 

“e) Normalement, le Pr&iit d’une conmhkm Bemaadera, au moment 
au Vice-Président et au Rapporteur, de se joindre à lui en vue de proc&r, en con- 
sultation avec les fonctionnaires du Secrétariat, f l’examea de5 projets de résolutûni. 
du point de vue du style, de la forme, de l’emploi des termes techniques, et, en y de 
besoin, de suggérer a la commission les modifications qu’ils estimeront necessaueS . 
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I 
1 

PROCÉD~XE POUR L'EXAMEN DES RAPPORTS ET PETITIONS RELATIFS 
AU TERRITOIRE DU SCD-OUEST AFRICAIN 

PRO&DC'RE CONCERNANT LES RAPPORTS 

Artkte sph11 A. - L’Assemblée générale reçoit annuellement du Comité 
du Sud-Ouest Africain le rapport concernant le Sud-Ouest Africain présenté 
au Comité par l’Union Sud-Africaine {ou un rapport sur la situation dans le 
Territoire du Sud-Ouest Africain établi par le Comité conformément au para- 
graphe 12, alinéa c, de la résolution 749 A (VIII) de l’Assemblée générale] ; 
ce rapport est accompagné des observations du Comité et des commentaires 
du représentant dûment autorisé de l’Union Sud-Africaine si le Gouvernement 
de l'Union décide de donner suite à la recommandation de l’Assemblée géné- 
rale en désignant un représentant. 

Article spkial B.- L’Assemblée générale s’inspire, en règle générale, 
des observations du Comité du Sud-Ouest Africain et fonde, autant que pos- 
sible, ses conclusions sur lesdites observations. 

PROC~DCRE CONCERNANT LEs PÉTITIONS 

Articte sptkia~ C. - L’Assemblée générale rqoit annuellement du Comité 
du Sud-Ouest Africain un rapport concernant les pétitions qui lui ont été 
présentées. Les comptes rendus analytiques des séances au cours desquelles 
tes pétitions ont été examitks sont joints audit rapport. 

Article spkial D. - L’Assemblée générale s’inspire, en règle générale, 
des conclusions du Comité du Sud-Ouest Africain et fonde, autant que pos- 
sible, les siennes sur celles du Comité. 

SÉANCES PRIVikS 

Article spicial E. - Par application de l’article 62 du règlement intérieur 
de l’Assemblée générale, les séances consacrées à des décisions relatives à des 
particuliers sont privées. 

PROCÉDURE DE VOTE 

Article spkùzl F. -Les décisions de l’Assemblée générale sur les ques- 
tions touchant les rapports et les pétitions relatifs au Territoire du Sud-Ouest 
Africain sont considérées comme questions importantes au sens du paragraphe 
2 de l’Article 18 de la Charte des Nations Unies. 

IlVoir la résolution 844 (IX) du 11 octobre 1954. 
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